
 

INSPECTION DE L’ÉDUCATION NATIONALE 
 

 CHAMALIERES. 

CONSEIL D’ÉCOLE 

 

ÉCOLE MATERNELLE PAUL LAPIE 

CHAMALIERES 
  

 

Date de la réunion : Mardi 8 février 2022                                     Durée : 2H00 

Rappel : Code de l’éducation, décret nº 89-122 du 24 février 1989 et décret nº 2008-775 du 30 juillet 2008 (consultables 

sur www.legifrance.gouv.fr) 

 Conseil d’école : code  articles L401-1, L111-4, D111-5, D111-10, D111-12, D312-17, D314-5, D314-7, 

D411-1, D411-2, D411-3, D411-4, D411-6, D411-8, D521-11 ; décret 2008-775  article 2-I-4º 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1 RECONDUCTION de l’organisation du temps scolaire pour l’école maternelle Paul LAPIE 

2 Bilan financier de la COOP Scolaire 

3 Bilans des travaux et achats /Demande de travaux et achats 

4 Crise sanitaire : protocole maternelle P. LAPIE et incidences 

5 SORTIES ET ACTIVITÉS SCOLAIRES 

6 Associations de Parents d’Élèves 

 

 

 

1 - Présents : fonction et nom 

 

- Enseignantes : Mmes, GUILLAUME, CELLIER-COURTIL  

- Représentants des parents d’élèves :  

HAPPY LINK : Mr BAILLY (élu) (madame BOYER tête de liste excusée) 

PEEP : Mme FROGER (élue tête de liste) 

 - Représentants de la mairie : Madame SALABERT (déléguée aux écoles) 

Étaient excusés : Mr BADUEL (Inspecteur de l’Éducation Nationale), madame DOLY ( DDEN) 

 

ATTENTION CONSEIL RÉDUIT CAUSE COVID et impossibilité technique de réaliser une visio conférence 
 

2 – Déroulement au verso : Le procès verbal du conseil d’école doit être signé par le président du conseil d’école et par le secrétaire de 

séance (désigné par et au sein du conseil d’école) ; ces deux signatures doivent être précédées des qualités (président ou secrétaire) et noms des 
signataires.  

 

3 – Questions soulevées et décisions : 

 
Voir le procès verbal qui suit. 

 

 

4 –  Perspectives de travail et demandes éventuelles :  

Néant 

 

5 – Traitement :                   IEN :                                Conseillers Pédagogiques :                                      

Remarques particulières ou suites à donner : 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Procès verbal du Conseil d’Ecole  



 
 
 

Secrétaires de séance : Mme FROGER et Mr BAILLY 
 

 RECONDUCTION de l’organisation du temps scolaire pour l’école 

maternelle Paul LAPIE 
EST RECONDUIT pour la rentrée prochaine l’organisation actuelle du temps scolaire :  
École les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

Heures d’entrée : 8h30 les 4 matinées et 13h30 les 4 après-midis  

Heures de sortie : 11h30 les 4 matinées et 16h30 les 4 après-midis  

CRISE SANITAIRE : 
Nous remercions l’ensemble des parents pour le respect des conditions très particulières, contraignantes mais nécessaires, qui 

ont été modifiées très souvent. Nous les remercions également d’avoir appliqué dans l’ensemble les consignes du protocole lors 

d’apparition de cas positifs dans les classes. 

Pour le bien être des élèves et les aider à traverser ces temps particuliers nous continuons de mettre tout en œuvre afin que 

leur scolarité n’en soit pas trop impactée.  

Bilan financier de la coopérative scolaire : 
L’enseignante mandataire annonce le solde du compte de la coopérative scolaire de l’école maternelle Paul LAPIE au jour 

de la réunion du conseil soit : 8540, 59€. Montant figurant sur le dernier relevé bancaire. 

Sur ce compte a été déposé : 

 Le bénéfice dû à la vente des photos de classes. 

Avec cet argent les classes pourront participer à des sorties en fin d’année, elles pourront monter des projets (jardinage, le 

court métrage, sorties à thèmes…). Les enseignantes remercient tous les parents pour leurs dons. 

 Bilan des travaux et achats / demande de travaux : 
 

 Bilan de travaux et achats : 
 Livraison de l’armoire pour la classe 1, installée dans le couloir 

 Réparations diverses : prises électriques, serrures défectueuses, fuites robinet et WC 

Les enseignantes et la directrice remercient la municipalité pour ces divers travaux et achats et l’écoute réelle des 

divers partenaires pour améliorer le quotidien des élèves. 

 

 Demande de travaux et achats : 
 Très souvent nous faisons intervenir les plombiers pour des wc bouchés vers le restaurant scolaire, un changement d’urinoir 

ne serait-il pas à envisager ? 

Réponse Mairie : un budget a été voté pour revoir les toilettes mais côté tisanerie. 

Réparation du portillon avenue Paul BERT, serrure qui se bloque 

Réponse Mairie : Les serrures de l’école vont être changées durant l’été. 

 Étagères ou placard en hauteur dans les WC côté cantine pour ranger les divers produits 

Réponse Mairie : Une demande va être faite aux services municipaux compétents 

Entrée portail : deux plaques d’égouts glissantes (chutes fréquentes) 

Réponse Mairie : Lors de la réfection de la cour une solution déjà trouvé sera mise en place 

Téléphone relais vers la classe 3 pour les cas d’URGENCE 

Réponse Mairie : La mairie va voir cela afin qu’un téléphone soit rapidement installé.  

Store bloqué salle de sieste : pas d’aération, pas de lumière ! 

Réponse Mairie : Le problème est noté et des démarches vont être menées pour qu’une solution soit trouvée. 


 PROJET RÉFECTION ET AMÉNAGEMENT DE LA COUR DE L’ÉCOLE 
Un grand projet de rénovation et d’aménagement de la cour est en cours. Un budget a été voté par la municipalité et après 

discussions entre les divers partenaires (école, mairie et espace vert de la ville) un projet a vu le jour. 

La cour va être aménagée de sorte que les élèves puissent trouver des zones de jeux : comme une zone bac à sable inclus dans 

l’espace végétalisée, une zone goudronnée pour les vélos, la zone Toboggan et surtout une zone Végétalisée dans laquelle va être 

installée des espaces de jeux ( cabane hutte en bois, 2 espaces avec des rondins pour qu’une classe puisse venir travailler, des 

espaces pour découvrir des plantes… 

Cette cour avec son espace végétal pourrait être réalisée durant les vacances d’été pour le gros oeuvre dans un premier temps 

(préparation du terrain) et aménagement du terrain et plantations durant l’automne avec participation des élèves. Notre IEN a 

été avisé du projet. À charge pour l’école de veiller à la sécurité des élèves lors des  travaux en liaison avec les services 

techniques des espaces verts (barrières de sécurité, surveillance accrue lors des récréations) 

 

 



 Sorties scolaires et activités de l’école: 
 « Journée de Noël » : 

Le Père Noël est passé au cours de la journée du jeudi 17 décembre. 

Il a remis à chaque classe un cadeau que les enseignantes ont voulu collectif classe. Nous avons privilégié des cadeaux de type 

pédagogique pour doter les classes de matériel, de jeux… ceci afin d’améliorer l’environnement des élèves. 

L’après-midi un « Goûter de Noël » est prévu ce dernier a été offert par la municipalité.  

Les enseignantes et l’équipe éducative ont réservé tout au long de la journée des surprises aux élèves. 

 

La réalisation des différents projets et activités qui devraient être proposées cette fin année est étroitement liée à la crise 

sanitaire du moment. Pour ne pas décevoir et les enfants et les parents nous annoncerons au fur et à mesure ces derniers 

 Participation au Festival du Court Métrage : la crise sanitaire n’a pas permis de participer à cette manifestation qui a été 

annulée mais certainement reconduite au printemps 

 La journée CARNACRÊPES : est maintenue le jeudi 10 février 2022, les élèves viendront déguisés sur la journée et ils 

dégusteront des crêpes réalisées en classe ou apportées par les familles. Malgré la crise sanitaire et le protocole qui isolent 

les classes cela redonnera un peu de joie et de couleurs à l’école. 

  SORTIES ET MANIFESTATIONS : 
*Toutes les classes vont participer à la semaine du jardinage et seront accueillis par des magasins de jardinerie où les élèves 

vont pouvoir planter, semer et découvrir le monde végétal. Des informations vont être prochainement données aux familles 

pour ces ssorties. 

Pour le moment sont prévus : 

*Une sortie à BULLY (sur le thème des 4 éléments +Eau) pour la classe de ps/ms 5.  

*Une sortie à PRABOURRE pour les classes de PS3, GS/MS2 et ps MS 4. 

*Les PS3 doivent également sortir à la Rûche des Puys, sortie qui était prévue l’année passée.  

*Les GS de la classe 1 pour finaliser tout un travail mené autour des oiseaux ferait une sortie à la volerie du Forez. 

Des informations complémentaires vous seront données si ces sorties peuvent être maintenues en fonction de la crise 

sanitaire.  

*Nous envisageons également notre rencontre en fin d’année au Parc Montjoly : le TOURNOI du Petit Age. 

*Les grandes sections ont eu la chance de bénéficier d’un reliquat d’heures de la part de l’intervenante Musique. Ils ont pu 

ainsi profiter d’un moment de découverte d’instruments, de comptines, s’initier aux rythmes musicaux… 

 

 Associations de Parents d’Élèves : 
 

Manifestations organisées par l’APE « LAPIE & Nous » : vente des pains aux chocolats : une belle réussite ! 

L’équipe enseignante réfléchit à une manifestation spécifique maternelle. 

Remarques : Quid des toilettes et des élèves qui ont besoin d’intimité ? 

Réponse école : nous connaissons ces élèves et nous leur proposons bien entendu un passage après leur camarade voire un 

passage ultérieur sans que cela pénalise le groupe classe car ils sont accompagnés de l’ATSEM. Nous avons de toilettes côté 

Tisanerie qui propose un peu d’intimité avec des petits murets qui séparent les élèves.  

 

 
Le prochain conseil d’école aura lieu le 27 juin 2022. 

 

 

Présidente du conseil d’école :     L. GUILLAUME                                                    Secrétaires de séance  

                                                                                                                                     


